
    
 

 
 

siret : 200 086 676 00026 
Rue Cambot - VILLIERS EN BIERE - 77190  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 

N° 2026-04 
------------------------------ 

 

L'an deux mille vingt-six le dix février à dix-huit heures trente, le Comité Syndical légalement convoqué s'est réuni à la Salle de Lugan à Villiers-en-
Bière sous la présidence de Monsieur Thierry FLESCH (Président). 
 

Ont donné des pouvoirs : 0 

 

Etaient également présents :  
Monsieur Mathieu KOKOT (Directeur) – Madame Yuna LAURENS (Responsable du service technique) 

 
Date affichage et de convocation : 04/02/2025  
Secrétaire de Séance : Mme. Espérance VIERA 
Nombre membres en exercice : 68 (3 démissions = 65) - Présents :19, qui ont pris part aux votes :19 

 
 
 
 

 Etaient présents : Etaient absents : 

CA MELUN VAL DE SEINE      

Commune de BOISSISE LE ROI Jacky SEIGNANT   Jean Jacques BARREAU -   

Commune de DAMMARIE LES LYS   Ali KAMECHE José CARVALHO 

Commune de LA ROCHETTE   Sylvie COUDRE  Jean-Pierre 

BORNARDEL 

Commune de PRINGY Thierry FLESCH  Thierry VANHOVE  

Commune de MELUN    Emmanuel ADJOUDI Marie-Hélène GRANGE 

Commune de ST FARGEAU 

PONTHIERRY 

 
Jean MORLAIS Zine-Eddine M’JATI 

Commune de VILLIERS EN BIERE Philippe DOTHEE  Gérard ROUX  

CA DU PAYS DE FONTAINEBLEAU     

Commune d’ACHERE LA FORET   Sandra LEJAL Sylvain MARTIN 

Commue d’ARBONNE LA FORET   Nicolas GALLOT Olivier GUYADER 

Commune d’AVON   Marie Charlotte 
NOUHAUD  

Françoise BOUDREUX-
TOMASCHKE   

Commune de BARBIZON 
 

 Ghislain DIDIOT Gérard TAPONAT 

Commune de BOIS LE ROI Nathalie VINOT - Visio 

(Suppléante) 

 Emmanuelle ALHADEF Mélanie MOUSSOURS 

Commune de BOISSY AUX CAILLES   Christian CAME 
 

Patrick POCHON 

Commune de CELY EN BIERE Francis GUERRIER  Guillaume GAUTIER  

Commune de CHAILLY EN BIERE Alain THIERY (visio) Marcel LIENHARDT 
 

 

Commune de LA CHAPELLE LA 

REINE 

Jean Claude HARRY( 
visio) 

Isabelle MARIE-
TORQUE -  

(Suppléante) ( visio) 

 Didier MAURY 

Commune de FLEURY EN BIERE Alain RICHARD Martine BEIGNET 

(suppléante) 

Florence LANQUETUIT 
 

Commune de FONTAINEBLEAU   Fanny MALVEZIN  Philippe DORIN 

Commune LE VAUDOUE  Didier BUGUINET Michel CALMY 

 

 

Commune de NOISY SUR ECOLE 
 

 Sylvie VATIER  
(démission)  

Patrick CALLEWAERT 
 

Commune de PERTHES Philippe MACAIGNE   Cécile FORNARELLI  

Commune de RECLOSES   François BOUVIER Madeleine GUYOU 

Commune de ST GERMAIN SUR 

ECOLE 

Jean-Paul CULINAS 
(visio) 

Jean Christophe 
BERNON (viso) 

 
 

Commune de ST MARTIN EN BIERE Georges SIUDA  Sylvain DUCROUX L 

Commune de ST SAUVEUR SUR 

ECOLE 

Anne Elisabeth 

BOURGUIGNON( 
suppléante) 

  Franck LAUGIER – 

Démission 

Maurice DECAT 

démission 

Commune de SAMOIS SUR SEINE Michel CHARIAU  Anne MAHAIS  

Commune de TOUSSON   Ferdinand KOCH Jean Michel 

CARDINALI  
Commune d’URY   Cécile BOFARULL Jean Philippe 

POMMERET 

CC DES DEUX VALLEES     

Commune de COURANCES 
 

Espérance VIEIRA Emilia NEVES  

Commune de DANNEMOIS   Richard HEYSSEN Murielle  HOUPERT-

WILK 

Commune de MILLY LA FORET   Virginie FLAUX Amélie FERLAY  

Commune de MOIGNY SUR ECOLE   Bernard LACHENAIT Jérôme MENARD 

Commune de ONCY SUR ECOLE   Bruno DELECOUR  Jacques NORMAND 

Commune de SOISY SUR ECOLE   Marie-Pierre CARRE  Véronique BOURCE 



LE QUORUM N’ETANT PAS ATTEINT, Monsieur le Président FLESCH renvoie la séance au 16/02/2026, l’ordre du jour reste le 
même. Les avis seront alors valablement rendus, quel que soit le nombre des membres présent 

 
L'an deux mille vingt-six le seize février à dix-huit heures, le Comité Syndical légalement convoqué s'est réuni à la Salle de Lugan à Villiers-en-Bière 
sous la présidence de Monsieur Thierry FLESCH (Président). 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ont donné des pouvoirs : 1 – Monsieur Jacky POUILLON a donné pouvoir a Monsieur MORLAIS (St Fargeau Ponthierry) 
 
Etaient également présents :  
Monsieur Mathieu KOKOT (Directeur) – Madame Yuna LAURENS (Responsable du service technique) 
 
Date affichage et de convocation : 11/02/2025  
Secrétaire de Séance : M. Philippe DOTHEE 
Nombre membres en exercice : 68 (3 démissions = 65) - Présents :24, qui ont pris part aux votes : 24+1 =25 

 
 

PROPOSITION DU PROGRAMME D’ACTIONS EAU ET CLIMAT 2026-2031 

 

Le président expose : 

• En 2019, le SEMEA a contracté avec l’AESN un CTEC pour la mise en œuvre d’un programme d’actions d’un montant de 
23M€ sur 6 ans. Avant cela, les anciens syndicats SAGEA et SIARE portaient déjà des contrats d’animation et de bassin 
versant (contrat de bassin 2009-2013 ; contrat de rivières 2016-2018).  

• Le Contrat Territorial « Eau et Climat » (CTEC) acte le partenariat entre le SEMEA et l’Agence de l’Eau Seine Normandie 
(AESN) pour la mise en œuvre d’actions locales visant l’atteinte du bon état des masses d’eau et l’adaptation du territoire 
aux changements climatiques. Ce contrat permet au maître d’ouvrage de bénéficier de taux de subvention majoré pour des 
projets ambitieux, jusqu’à 90% (contre 80% plafond) et de subventionner des postes permettant d’assurer le pilotage des 
projets de « rivière », « zones humides », « lutte contre le ruissellement » jusqu’à 80%. 

• L’année 2024 marquant la fin du CTEC 2019-2024, l’AESN et le SEMEA ont lancé une mission de bilan et évaluation du 
CTEC 2019-2026 en vue d’aboutir à un renouvellement du CTEC pour la période 2026-2031. Suite aux diverses réunions 
menées dans le cadre du renouvellement avec l’appui du Cabinet SEPIA (COPIL et ateliers participatifs), un nouveau 
programme d’actions a été élaboré pour la période 2026-2031. Ce programme d’actions cible les enjeux et attentes du 
territoire identifier dans le cadre de la concertation avec les EPCI et les partenaires, en mettant l’effort sur les besoins de 
lutte contre les inondations, ainsi que sur des travaux de restauration des cours d’eau qui auront un impact sur la qualité 
de la masse d’eau. 

 

 Etaient présents : 

CA DU PAYS DE FONTAINEBLEAU   

Commune d’URY Jean Philippe 
POMMERET 

 

Commune de BOIS LE ROI Nathalie Vinot 

(Suppléante) (Visio) 
 

Commune de CELY EN BIERE Francis GUERRIER 
(Visio) 

Guillaume GAUTIER 
(visio) 

Commune de FLEURY EN BIERE Martine BEIGNET 

(suppléante) 
 

Commune de FONTAINEBLEAU Fanny MALVEZIN (visio)  

Commune de ST GERMAIN SUR 

ECOLE 
Jean Christophe BERNON  

Commune de LA CHAPELLE LA 

REINE 

Jean Claude HARRY( 

visio) 
 

Commune de SAMOIS SUR SEINE Michel CHARIAU (visio)  

CA MELUN VAL DE SEINE    
Commune de BOISSISE LE ROI Jacky SEIGNANT Jean Jacques BARREAU  

 

Commune de DAMMARIE LES LYS Ali KAMECHE (visio)  

Commune de MELUN  Marie-Hélène GRANGE 
(visio) 

 

Commune de PRINGY Thierry FLESCH Thierry VANHOVE 

Commune de ST FARGEAU 

PONTHIERRY 
Jean MORLAIS  

Commune de ST SAUVEUR SUR 

ECOLE 
Anne Elisabeth 

BOURGUIGNON( 

suppléante) (visio) 

 

Commune de VILLIERS EN BIERE Philippe DOTHEE  
CC DES DEUX VALLEES   
Commune de COURANCES Emilia NEVES  
Commune de MILLY LA FORET Amélie FERLAY (visio)  

Commune de MOIGNY SUR ECOLE Jérôme MENARD  

Commune de ONCY SUR ECOLE Jacques NORMAND  

Commune de SOISY SUR ECOLE Véronique BOURCE Marie-Pierre CARRE 



 

• Pour rappel, en 2022, un « Programme d’actions GEMAPI » et une Convention de financements dédiés ont été signé avec 
les EPCI sur 10 ans. Celui-ci a repris les actions du CTEC 2019-2026 et du PAPI Juine-Essonne-Ecole 2021-2025. En effet, 
les CTEC et les Programmes d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI) sont les deux principaux outils aujourd’hui à la 
disposition des syndicats gemapiens pour traiter les enjeux GEMAPI de leur territoire. Ils permettent en particulier de 
financer leur projet de territoire, c’est-à-dire leur « programme d’actions GEMAPI ». 

Le Président propose aux membres du Comité Syndical d’approuver le Programme d’Actions Eau et Climat 2026-2031 en vue de sa 
signature par les partenaires techniques et financiers en mars 2026. 

Vote :  5 voix CONTRE 
         18 voix ACCORD 
          2 Voix ABSTENTION 
              
Après en avoir délibéré, les membres du Comité Syndical approuvent cette proposition et autorise le président à signer tous les 
documents nécessaires 

 
Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

         
 Certifié exécutoire par  

- l'envoi en préfecture le :18/02/2026 
- reçu en préfecture le :         

         Le Président 
         Thierry FLESCH 
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